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2021, une année qui place la forêt 
au cœur des préoccupations 
de la société

Après trois années de sécheresses marquées, les précipitations plus 
abondantes de 2021 n’ont pas ralenti le dépérissement des 
peuplements feuillus. En revanche, sur le front des scolytes, la crise 
s’estompe. 2022 sera donc décisive pour pouvoir évaluer plus 
finement l’impact immédiat du changement climatique sur les forêts. 
Malgré la crise sanitaire COVID qui a touché nombre d’entre nous, la 
reprise économique a fortement soutenu le marché du bois et les 
recettes des forêts publiques sont en forte progression par rapport à 
2020. 

Dans cette situation contrastée, l’ONF a accompagné les communes 
forestières pour mobiliser le plan de relance de l’Etat. Près de 9 
millions d’euros de demandes de subvention pour la reconstitution et 
la diversification des peuplements en forêts communales ont été 
déposés en 2021. Des moyens complémentaires seront au rendez-
vous en 2022 pour les forêts publiques car les besoins sont importants 
et estimés à près de 14 M€ sur deux ans en forêts communales. Côté 
forêts domaniales ce sont 10 M€ qui ont été engagés en 2021.

Fin novembre se sont tenues les assises régionales des forêts et du 
bois. Près de quatre cents participants ont témoigné de l’intérêt que 
la société porte à la gestion des forêts. Les débats ont largement 
montré que pour permettre aux écosystèmes économiques et 
naturels de coexister la gestion multifonctionnelle des forêts publiques 
reste une réponse pertinente et une priorité. L’attention réelle portée 
aux enjeux patrimoniaux et naturalistes couplée avec la valorisation 
d’un éco-matériau de plus en plus recherché, constitue un atout de 
tout premier plan pour le Grand Est, le soutien de son développement 
territorial et la lutte contre le réchauffement climatique. À nous 
acteurs locaux, de « transformer l’essai », comme nous y invite l’accord 
cadre «  forêts publiques du Grand-Est  » signé le 5 décembre 2021 par 
Jean  Rottner, Président de la Région, Pierre Grandadam, Vice-
Président de l’Union Régionale des Communes Forestières du Grand 
Est et moi-même. Cet accord définit les orientations stratégiques qui 
visent à mettre en valeur et préserver des forêts publiques et 
renforcent les liens entre les trois partenaires signataires.

Christophe Fotré 
Directeur territorial 
ONF Grand Est
—
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Un redressement spectaculaire des marchés du bois en 2021 ! Après un début d’année marqué par les impacts 
sanitaires, la reprise de la demande en bois a été extrêmement vigoureuse, tirée par l’exportation puis par le 
marché national. La mobilisation de l’ensemble des équipes a permis de profiter de ces meilleures conditions 
commerciales pour écouler les produits issus des arbres dépérissants et ainsi mobiliser des volumes records en 
forêts domaniales (2 Mm3) et en forêts communales (3,35  Mm3). Les contrats d’approvisionnement ont ainsi 
dépassé pour la première fois les 2 Mm3 commercialisés. Cette situation a concerné toutes les essences et le 
niveau de recettes des forêts publiques s’en est trouvé très amélioré. L’État versera 3 millions d’euros d’aide à la 
mobilisation des scolytes aux communes et à l’ONF en 2021 et 2022 pour 170 000 m3 transportés vers les 
industries de l’ouest et du sud-ouest.

Valoriser la ressource bois

La 5e édition du Prix régional de la construction bois du Grand Est 
(organisée par l’interprofession FIBOIS Grand Est) a récompensé le 1er 
bâtiment 100% PEFC de France, nominé dans la catégorie « Travailler – 
Accueillir » . Le nouveau bâtiment qui accueille l’ONF et la Chambre 
d’agriculture à Épinal a remporté le 1er prix ! Ont été soulignés le caractère 
innovant et la volonté de travailler en circuit court (bois récoltés à moins 
de 50 km) à des coûts compétitifs. Le choix des bois et des matériaux a 
été établi selon les ressources locales, principalement hêtre et sapin.

Vosges ouest : 1er prix régional de la construction bois FIBOIS

16 Chênes pédonculés récoltés dans la forêt indivise de Haguenau ont 
été sélectionnés pour contribuer à la reconstruction de la flèche de 
Notre Dame de Paris. 68 m3 ont ainsi été mis à disposition gratuitement 
par la ville de Haguenau et l’ONF. Ces arbres âgés de 200 à 220 ans ont 
été prélevés fin 2020 dans cette forêt labellisée Forêt d’Exception®. 
L’ouverture de ce peuplement entamée il y a déjà 10 ans se poursuivra 
encore pendant 20 à 30 ans pour accompagner l’installation de la 
régénération naturelle. Cette parcelle est aussi concernée par la mise 
en place d’une trame de vieux bois de hêtre et de charme dans le 
cadre d’un contrat Natura 2000.

Nord Alsace : la forêt indivise de Haguenau en soutien à la flèche 
de Notre Dame

L’agence du Haut-Rhin a pour ambition de favoriser l’utilisation de bois 
locaux dans la construction. De nombreux projets voient le jour dans le 
département : une guinguette à Hombourg, une école à Colmar, une 
déchetterie dans la communauté de communes de la vallée 
Kaysersberg… L’agence est partie prenante des projets avec les 
architectes et les maîtres d’ouvrage. Le bois est désigné avec les élus, 
délivré ou vendu aux communes, exploité puis transformé par les 
scieries locales, les charpentiers et les menuisiers

Haut-Rhin : utilisation de bois locaux dans la construction

Depuis 2018, 1,1 million m3  d’épicéas scolytés ont été récoltés sur 6 000 ha 
à l’agence de Verdun. 40 % de ces bois ont été vendus en contrats 
d’approvisionnements. Depuis 2021, l’agence a démarré en parallèle, un 
ambitieux programme de reconstitution des peuplements sinistrés. C’est 
l’implication de tous et une coordination opérationnelle et commerciale 
exemplaire du terrain jusqu’à la direction générale, qui ont rendu possible, 
la gestion de la crise des scolytes. En 2021, 255 000 m3 de bois façonnés 
ont été commercialisés, soit le double de l’activité habituelle.

Verdun : plus d’1 million de m3 d’épicéas mobilisés 

5 345 000 m3 
de bois mobilisés

2M m3 

en forêt domaniale
3,35M m3 

en forêt communale

42 % 
en contrat 

d’approvisionnement

13 % 
du bois destiné 

au chauffage des 
particuliers



4

Anticiper et gérer les risques

L’année 2021 a vu une baisse de l’impact des scolytes sur les épicéas avec 1 Mm3 de bois touchés contre 1,6 Mm3 
en 2020. Cette valeur reste 4 fois supérieure au volume dépérissant de 2018. Le dépérissement des hêtres s’est 
en revanche fortement accentué sous l’effet de 3 années sèches (2018 à 2020). Avec 336 000 m3 de produits 
concernés (29 % de la récolte), la situation est inédite. L’ONF priorise la valorisation des produits récoltés de 
qualité bois d’œuvre. Ainsi, tous les arbres atteints ne sont pas exploités et les conséquences des dépérissements 
seront durables dans nos paysages. En mettant en œuvre une palette de mesures diversifiées entre laisser les 
peuplements développer des résistances naturelles et enrichir ou reconstituer des peuplements forestiers avec 
des essences méridionales mieux adaptées à la sécheresse et aux canicules, l’ONF s’engage pour favoriser la 
résilience des forêts face au changement climatique.

Situé dans le secteur de l’agence le plus critique sur le plan du déséquilibre 
sylvo-cynégétique, le lot de la forêt domaniale d’Andlau-Lilsbach a été 
résilié en septembre 2021 à l’initiative de l’ONF. Devenant le 5e lot en régie 
de l’agence, les forestiers s’y associeront avec des chasseurs privés pour 
un partenariat constructif au service d’un objectif commun : la 
préservation de l’écosystème forestier. Basée sur des techniques 
alternatives plus efficaces, la pratique de la chasse proposée (traque-
affût) qui a déjà fait ses preuves, se veut plus discrète et plus durable.

L’agence de Schirmeck développe la chasse en régie

L’agence de Bar-le-Duc a mis en œuvre depuis l’automne 2020, un 
programme d’information et de formation pour tous les personnels 
techniques sur la problématique du changement climatique. D’autres 
acteurs, tels que le département santé des forêts (DSF) et l’INRAE, ont 
été associés aux réflexions. Ces actions ont suscité un réel engouement 
et le besoin d’information des collectivités s’est clairement profilé. Cela 
a conduit à la mise en œuvre de formations destinées aux élus à l’échelle 
des unités territoriales (UT). Trois UT ont bénéficié de ces journées de 
rencontre, riches en échanges en 2021.

Bar-le-Duc : formation sur le changement climatique

Le 1er juin 2021, l’ONF et la Fédération des Chasseurs des Ardennes ont 
signé une licence de chasse commune, sur un lot de 446 ha en forêt 
domaniale de Signy-l’Abbaye. Celle-ci permettra de former des 
chasseurs à la prise en compte des enjeux sylvicoles dans la gestion 
cynégétique. L’objectif est de mettre en œuvre une pratique 
adaptative innovante et partagée, s’appuyant sur de nouvelles 
techniques de chasse, des prélèvements ciblés sur les zones forestières 
à enjeux, tenant compte de la sensibilité des essences forestières et 
des problématiques liées aux changements climatiques.

Ardennes : partenariat ONF et Fédération départementale des 
chasseurs pour une école de chasse 

2,2 Mm3

de bois dépérissants 
mobilisés en 2021

7,2 Mm3

cumulés depuis 2018

20 000 ha 
de forêts publiques 

à reconstituer

dont
 4,1 Mm3 
d’épicéas

L’agence territoriale de Metz a procédé à l’acquisition de données sur 
plus de 15 000 ha de massifs forestiers morcelés, grâce à la technologie 
du LiDAR. Les informations ainsi collectées, alimenteront la rédaction 
des aménagements prévus d’ici 5 ans, mais serviront aussi au suivi des 
jeunes peuplements, à la réfection des infrastructures et du réseau 
d’assainissement et apporteront des connaissances en archéologie. 400 
placettes permanentes ont été mises en place durant l’hiver 2019/2020, 
pour la calibration des données issues du vol qui a eu lieu en mars 2021.

Metz : projet LiDAR 

©Geofit-Group
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Agir pour l’environnement

L’ONF assure la prise en compte de la biodiversité dans la gestion forestière : protection des sols et des zones 
humides lors des travaux, prescriptions spécifiques pour les espèces patrimoniales, trame de vieux bois… En 2021 
les experts avifaune de l’ONF ont réalisé en collaboration avec l’association de protection de la nature LOANA, 
une fiche de prescriptions sylvicoles pour la Gélinotte des bois, espèce devenue rare dans le Grand Est. L’ensemble 
des personnels et intervenants ONF de terrain concernés seront sensibilisés et formés à cet enjeu. 
Grâce aux financements du ministère de l’Écologie, de nombreuses actions ont été réalisées dans les réserves 
biologiques domaniales : panneaux d’information, délimitation des aires protégées, travaux d’entretien de milieux 
ouverts et forestiers, aménagement de bâtiments en faveur des chiroptères... Deux réserves ont bénéficié de 
financements dans le cadre du volet biodiversité du plan de relance (restauration d’une mare en faveur du pélobate 
brun dans la région naturelle du Warndt et réouverture de pelouses sèches rares en Champagne crayeuse, les 
savarts). De nombreux inventaires d’espèces floristiques et faunistiques ont été réalisés ou poursuivis cette année 
par les experts naturalistes de l’ONF.

La tourbière des Écharges en forêt domaniale de Cornimont a 
bénéficié d’un programme de restauration financé par l’agence de 
l’eau Rhin-Meuse. Les travaux ont consisté à réouvrir ce milieu 
humide (annelation, coupe de bois, extractions de semis). Des 
techniques innovantes (LiDar terrestre, drones) et plus classiques 
(relevés floristiques) ont été mises en œuvre afin d’évaluer l’impact 
des travaux sur la disponibilité en eau de la tourbière. Dans un 
contexte de changement climatique, il est important de veiller à 
maintenir l’eau en forêt surtout en périodes d’étiage. Les autres 
partenaires du projet : le conservatoire d’espaces naturels de 
Lorraine et le Parc naturel des ballons des Vosges.

Vosges Montagne et Agence Étude : restauration de la tourbière des 
Écharges à Cornimont (88)

67
réserves 

biologiques

251 000 ha
couvert par le réseau 

Natura 2000

12 
autres projets de 
réserves en cours

pour une 
surface de 
12 000 ha

Après la tempête de 1999, 12 ha de pelouses calcaires de type 
« savarts » ont été restaurés dans la réserve biologique de la forêt 
domaniale de Vauhalaise. Les boisements sinistrés ont ainsi fait 
place à des habitats favorables à des espèces floristiques rares 
(Gentiane, Chlorette perfoliée, Lin de Léon...) et faunistiques 
(Engoulevent d’Europe, Pie-Grièche écorcheur, insectes...). Ces 
milieux ont besoin d’un entretien régulier, assuré depuis 2016 par 
un troupeau de brebis local. Cependant, le recrû forestier est 
vigoureux et n’attise pas beaucoup l’appétit des ovins. Le plan de 
relance « Biodiversité » a permis de réaliser un broyage mécanique 
en complément. Un nouveau départ pour ces savarts, véritables 
arches de Noé de biodiversité au milieu de la plaine céréalière de 
Champagne crayeuse !

Aube - Marne : réouverture des « Savarts » de Champagne crayeuse

Le 6 décembre 2021, le ministre de l’Agriculture et la secrétaire 
d’État chargée de la Biodiversité ont inauguré en forêt domaniale 
d’Arc-Châteauvillain (52), la plus grande réserve intégrale forestière  
de France métropolitaine. Celle-ci située au cœur du Parc, va 
permettre l’observation des effets du changement climatique 
dans un espace de référence à l’échelle internationale. Le Parc 
national de forêts, en collaboration avec l’ONF, assure la régulation 
des populations d’ongulés, le suivi scientifique et l’accueil du 
public, dans le cadre des missions mutualisées entre les deux 
établissements. L’exploitation sylvicole a été arrêtée dans le 
périmètre de la réserve, dès 2019.

Haute-Marne : inauguration d’une réserve intégrale forestière de 
3 087 ha en forêt domaniale 

©Parc national de forêts
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Animer le territoire

Fin 2021, les assises des forêts et du bois du Grand Est ont rassemblé 400 personnes autour de la question de 
l’avenir des forêts à l’horizon 2 100. L’ONF a contribué à cette rencontre par sa participation aux débats et aux 
ateliers. Ces échanges riches nous éclairent sur les regards que portent notre société et nos concitoyens sur les 
services rendus par la forêt. Ils nourrissent nos réflexions pour adapter la gestion des forêts, 1/3 du territoire 
Grand Est, aux enjeux de demain. 
La concertation engagée dans le cadre des projets Forêt d’Exception® s’est poursuivie tout au long de l’année. 
Verdun est ainsi devenu le premier projet de la DT Grand Est à voir son label renouvelé pour une période de 5 
ans. Montagne de Reims est également lancée dans cette étape, en vue d’un renouvellement du label début 
2022. À Darney – La Vôge, les échanges se sont poursuivis avec les élus et les associations locales afin de préciser 
la gouvernance du projet. Des actions partenariales se sont également concrétisées en 2021. Ce fut notamment 
le cas à Haguenau où un programme d’actions grand public conséquent a été déployé.

En partenariat avec le Pays de la Déodatie, l’ONF a accueilli un groupe 
de professionnels du tourisme à Arrentes-de-Corcieux (88) pour les 
sensibiliser à l’impact de la fréquentation touristique sur les forêts 
vosgiennes. La journée a permis d’échanger sur des thématiques parfois 
méconnues du grand public : sylviculture, faune locale, notions de 
quiétude et de zones protégées. La richesse de la formation était 
assurée par la diversité des participants (accompagnateurs en moyenne 
montagne, hébergeurs, organisateurs de manifestations) et par celle 
des intervenants : Association ETC...terra, Club Vosgien, Parc Naturel 
Régional des Ballons des Vosges et ONF.

Vosges Montagne : formation des acteurs du tourisme à la 
préservation de la forêt vosgienne et du Grand Tétras

En 2021, le territoire forestier de Darney-La-Vôge (88), s’est engagé dans 
une démarche de labellisation Forêt d’Exception®. Ce territoire est 
notamment caractérisé par des chênes de grande qualité, très 
appréciés pour la fabrication de tonneaux. Ce projet concerne 25 000 
ha de forêts communales (80 communes), 10 000 ha de forêt domaniale, 
200 ha de départementale et 15 000 ha de forêts privées. Le triptyque 
« forêt-bois-société » qui anime le projet souligne l’importance de la 
multifonctionnalité pour relever les défis du monde forestier confronté 
au changement climatique et à l’évolution des attentes de la société. 
Une concertation publique intense a été menée auprès de 200 élus et 
500 associations, pour aboutir à la signature d’un protocole d’accord 
par 73 maires engagés dans la démarche.

Vosges Ouest : Darney-La Vôge, vers l’obtention du label Forêt 
d’Exception®

3 Forêts d’Exception® 

sur 26 500 ha
1 projet de 32 500 ha 

dont 25 000 ha en forêts communales

Basée sur la mise en œuvre de compteurs routiers, d’éco-compteurs, 
d’une étude des données mobiles et d’une enquête auprès des 
usagers , l’enquête de fréquentation menée au cours de l’été a mobilisé 
50 enquêteurs de l’ONF et des partenaires. 480 personnes ont été 
interrogées ! La fréquentation totale annuelle du site est estimée entre 
600 000 et 650 000 visiteurs, originaires à 97% du Bas-Rhin. 40% des 
visites sont enregistrées les week-ends. La satisfaction du public est 
évaluée à 8,4 sur 10 !

Nord Alsace : étude de fréquentation en Forêt d’Exception® de 
Haguenau 

L’agence a accueilli sur le terrain, des demandeurs d’emploi s’intéressant 
aux activités forestières. Deux chantiers ont été visités en forêt 
communale de Saint Clément : le nettoiement d’un jeune peuplement 
de chênes, puis la création de cloisonnements avec lecture d’un plan, 
utilisation de la boussole, marquage… Le technicien forestier Adrien 
Aigle, a présenté les métiers de terrain aux participants : technicien 
forestier territorial, ouvrier sylviculteur, bûcheron, débardeur…

Meurthe-et-Moselle : découverte de la gestion forestière et des 
métiers de l’ONF sur le massif de Mondon
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Fournir des prestations de service

La mauvaise conjoncture bois de 2020 et de début 2021 a pénalisé le réinvestissement en forêt et le niveau de 
prestations vendues. Les résultats  sont en hausse par rapport à 2020, année impactée par la crise COVID, mais 
restent à un niveau largement inférieur à 2019. 2021 aura donc été une année de transition et les efforts portés 
sur le plan de relance seront bénéfiques en 2022. Le chiffre d’affaires des travaux réalisés par l’ONF en forêts 
communales en 2021 est en hausse de 8 % en travaux sylvicoles par rapport à 2020 et de 35 % en travaux 
d’exploitation. En revanche, les activités d’assistance technique et de maîtrise d’œuvre ont baissé de 3 % en 2021 
par rapport à 2020. Dans le domaine des prestations hors forêt, le chiffre d’affaires 2021 est resté à un bon 
niveau. L’activité Arbre conseil® présente des résultats en nette hausse, ce qui est de bon augure avant la 
filialisation prévue en 2023. L’activité études présente également de bons résultats, en particulier dans le 
domaine environnement et biodiversité.

Cette campagne de relevés d’indices de consommation et 
d’abroutissement à l’échelle du massif vosgien a été réalisée pour l’agence 
du Haut-Rhin. Les relevés ont été réalisés en binôme avec la Fédération 
des Chasseurs du Haut-Rhin. 1 249 placettes ont ainsi été saisies en 85 
jours de travail. Cette opération a impliqué les ouvriers de l’unité de 
production du Haut-Rhin au cœur d’un projet d’étude s’appuyant sur 
leurs connaissances de terrain. Dotés de mobile de saisie et accompagnés 
d’un parcours de formation adapté, les ouvriers deviennent le premier 
maillon de la chaine de collecte de données de terrain.

Agence Travaux Rhin Vosges : campagne de relevés d’indices de 
l’impact des ongulés sur la végétation

Accéder aux espaces naturels et forestiers comme lieux de détente et de 
loisirs est une demande forte de notre société. Ce désir de nature 
s’exprime dans un contexte où l’avenir de la forêt est fragilisé. Le schéma 
d’accueil permet par une meilleure maîtrise de la fréquentation, de 
préserver les milieux et paysages les plus recherchés, parfois fragilisés. 
L’ONF accompagne 4 territoires dans cette démarche : Mont Saint-
Quentin (Eurométropole de Metz - 57) : anciens terrains militaires ; Massif 
du Fossard (communauté de communes de la Porte des Vosges 
méridionales - 88) : zone avec un enjeu lié au grand Tétras ; Pays d’Epinal 
(88) : projet sur 25 forêts ; Réserve biologique du Cul du cerf (52).

Agence Étude : mise en œuvre du schéma d’accueil 

Dans le cadre de la convention d’occupation temporaire d’une 
parcelle de la forêt domaniale de Languimberg, par le Parc Animalier 
de Sainte-Croix, l’agence de Sarrebourg et l’agence Étude ont réalisé 
un diagnostic sur tous les arbres situés dans le périmètre réservé aux 
bisons d’Amérique et d’Europe et parcouru par un train touristique. 
L’objectif de cette opération était de concilier la sécurité des visiteurs 
du Parc et de mesurer la pression des grands mammifères sur le 
peuplement.

Sarrebourg et Agence Étude : diagnostic Arbre conseil®

Forêt - Bois
Sylviculture

Arbre Conseil® Loisirs - Nature
Écotourisme

Paysage

Maîtrise de la 
végétation

Environnement
Biodiversité

Risques naturels

L’agence Travaux Lorraine Champagne Ardenne a finalisé en 2021, le projet 
débuté en 2017, de réhabilitation du Marais de Cormicy situé en zone 
Natura 2000 : ouverture d’une emprise, création de 3 mares et pose de 
3km de clôture. Ces travaux réalisés pour le Conservatoire d’Espaces 
Naturels de Champagne-Ardenne ont permis l’installation d’un pâturage 
bovin pour éviter la colonisation du marais par les arbres et arbustes et 
ainsi préserver ce milieu naturel remarquable. Le projet se poursuivra par le 
débroussaillage, l’abattage et l’export des rémanents sur les 10 ha du site.

Agence Travaux Lorraine Champagne Ardenne : pose d’un 
équipement pour le CEN au Marais de Cormicy (51)



Agence territoriale Ardennes
1, rue André Dhôtel - BP 457
08098 - Charleville-Mézières cedex
Tél : 03 24 33 74 40
ag.ardennes@onf.fr

Agence territoriale Aube - Marne
38, rue Grégoire-Pierre Herluison - CS 70198
10006 - Troyes cedex
Tél : 03 25 76 27 37
ag.troyes@onf.fr

Agence territoriale Haute - Marne
19, avenue d’Ashton Underlyne - BP 1008
52008 - Chaumont cedex
Tél : 03 25 35 36 40
ag.haute-marne@onf.fr

Agence territoriale Verdun
1, route de Metz - BP 70709
55107 - Verdun cedex
Tél : 03 29 84 78 77
ag.verdun@onf.fr

Agence territoriale Bar-le-Duc
60, boulevard Raymond Poincaré - BP 20018
55001 - Bar-le-Duc
Tél : 03 29 45 28 22 
ag.bar-le-duc@onf.fr

Agence territoriale Meurthe-et-Moselle
5, rue Girardet - CS 65219
54052 - Nancy cedex
Tél : 03 83 17 74 40
ag.meurthe-et-moselle@onf.fr

Agence territoriale Metz
1, rue Thomas Édison
57070 - Metz
Tél : 03 87 39 95 30
ag.metz@onf.fr

Agence territoriale Vosges Ouest
17, rue André Vitu
88000 - Épinal
Tél : 03 29 69 66 73
ag.vosges-ouest-lor@onf.fr

Agence territoriale Sarrebourg
24, route de Phalsbourg - BP30155
57400 - Sarrebourg
Tél : 03 87 25 72 20
ag.sarrebourg@onf.fr

Agence territoriale Vosges 
Montagne
32, route de Bussang
88214 - Remiremont cedex
Tél : 03 29 62 44 90
ag.vosges-montagne-lor@onf.fr

Agence territoriale Nord - Alsace
1, rue Person - BP 20132
67703 - Saverne cedex
Tél : 03 88 91 12 58
ag.nord-alsace@onf.fr

Agence territoriale Schirmeck
2, rue de la Forêt - BP 68
67131 - Schirmeck cedex
Tél : 03 88 47 49 80
ag.schirmeck@onf.fr

Agence territoriale Haut-Rhin 
ag.haut-rhin@onf.fr

22, rue de Herrlisheim
68000 - Colmar
Tél : 03 89 22 96 10
ag.colmar@onf.fr

Parc des Collines
15, avenue de Strasbourg
68350 - Didenheim
Tél : 03 89 46 03 28
ag.mulhouse@onf.fr

Agence Travaux Lorraine 
Champagne - Ardennes
5, rue Girardet - CS 65219
54052 - Nancy cedex
Tél : 03 83 39 03 72
ag.travaux-lca@onf.fr

Agence Travaux Rhin - Vosges
2, route de Schirrhein - BP 60112
67502 - Haguenau cedex
Tél : 03 88 73 23 30
agence-travaux.alsace@onf.fr

Agence Études Grand Est
22, rue de Herrlisheim
68000 - Colmar
Tél : 03 89 22 96 20

Direction territoriale Grand Est

Site de Nancy
5, rue Girardet
54000 - NANCY
Tél. : 03 83 17 74 00

Site de Saint-Memmie
10, rue Pasteur
51470 - SAINT-MEMMIE
Tél. : 03 26 21 89 10

Site de Strasbourg
Cité administrative
14, rue du Maréchal Juin
67000 - STRASBOURG
Tél. : 03 88 11 31 90

Direction territoriale Grand Est
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